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Par decision du Conseil federal les hommes furent dirigös sur Aarau Ie21 fövrier
au nombre de 10H. 74 resterent i\ Geneve avec autorisation, plus 42 malades ä

l'ambulance et 40 ä l'höpital cantonal. f>8 avaient öle remis pröeedemment aux
autoritös francaises ä St-Julien, en echange de prisonniers allemands rendus ä

Bäle.

Dans les ötats de Situation ci-dessus, les 974 hommes du train auxiliaire,
portes sur le tableau ci-apres, ne sont pas compris, n'ayant öle qu'en passage ä

Genöve avec leurs chevaux et equipages.
Etat des chevaux de l'armöe de l'Est, internes dans le canton de Genöve, avec

dates de leur renlree en France.
Du 3 au 7 fevrier, il existait dans diverses localitös du Canton, suivant ötat

dresse par la commission des öquipages :

974 hommes, 903 chevaux, 566 voitures.
Ces hommes et ces chevaux sont rentrös en France aux dates ci-aprös indiquöes:

Le 7 fövrier. 173 hommes, 209 chevaux. 121 voitures.
8 » 584 f> 429 » 302 »

9 » 167 » 221 0 118 >]

10 » 34 » » 1) 24 «

H »» 14 » » „ 1 »
12 >» 2 » » » » H

13 » conduits ä Rolle el n

Divonne, 36 » » »

Morts ou rentrös isolöment, 8 >1 »

974 hommes, 903 chevaux, 566 voitures.

INAUGURATION DU MONUMENT VEILLON.

Nous nous souvenons que les honneurs funöbres etaient ä peine rendus au
colonel federal Ch. Veillon que deux compagnies d'infanterie avaient dejä döcidö
de verser une journee de solde en vue d'eriger un monument sur la tombe de
l'honorable officier superieur que l'armöe federale venait de perdre.

Pour donner suite ä cet elan genöreux et patriotique, un comite compose de
dix officiers de toutes armes se constitua sponlanöment ä Lausanne. Un appel
fut immediatement fail aux Iroupes vaudoises et bientöt la belle somme de 5,500
francs fut recueillie par les soins de MM. les commandants d'arrondissement et
placee ä la Banque canlonale en altendant son emploi.

Un monument fut mis ä l'etude; aussitöt les plans approuves, l'exöcution en
fut donnee ä des artistes de merile et aujourd'hui nous avons le plaisir d'annoncer
aux nombreux amis du defunt que cette oeuvre esl achevöe et que, de l'avis des

connaisseurs, eile peut ötre consideree comme bien röussie et en rapport avec le
souvenir qu'elle doit rappeler.

Ensuite d'entente avec le comitö de la seclion vaudoise de la socielö militaire
föderale, l'inauguration de ce monument a ötö fixöe au dimanche 22 septembre
courant, jour de l'assemblee generale des officiers ä Lausanne.

Cette solennite reunira, nous en sommes certains, un grand nombre de citoyens
ei de militaires de tous grades qui voudront ä celte occasion rendre un dernier

hommage ä la mömoire de celui qui restera un modele de parfait soldat et de bon

citoyen.
Nous renvoyons, pour le programme de cette Inauguration, ä l'avis ci-dessous

du comile :
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Le monument Veillon etant acheve, le Comite chargö de cette entreprise a l'honneur

d'annoncer aux nombreux souscripteurs ä cette oeuvre qu'ensuite d'entente
avee le Comile de la section vaudoise de ia Societe militaire fedörale, l'inaugu-
ration de re monument est fixöe au dimanche 22 septembre courant,
jour de l'assemblöe generale des officiers ä Lausanne.

Programme:
A midi et demi, sur la place du chäteau, reunion et Organisation de la colonne.

— La musique militaire de Lausanne, le piquet des sous-officiers et les tambours
commandes pour cette solennitö se rencontreront sur le lieu de reunion ä midi. —
Döpart pour le cimetiere de la Sallaz en passant par la Barre et la Solitude. —
Presentation du monument — Discours. Renlree de la colonne par Martheray,
St-Pierre, Bourg et licenciement sur la place de St-Frani;ois

Le Comite.
NR. Le Comitö publiera prochainement un compte rendu de l'emploi des fonds.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autoritös militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 19 aoüt 1872.
Nous avons l'honneur de vous informer que, dans sa seance du 12 aoüt

courant, le Conseil fedöral suisse a approuvö la seconde ödition de la
Pharmacopee suisse, publiöe par la Sociötö des pharmaciens suisses et en
a prescrit l'introduction dans l'armee suisse pour les ordonnances, la prö-
paration et l'emploi des medicaments, ainsi qu'il l'avait dejä döcidö pour
la premiöre edition de cet ouvrage, le 24 döcembre 1866.

Nous vous prions de bien vouloir communiquer cette döcision aux medecins

et pharmaciens de votre canton et de les inviter ä. s'en tenir exclusivement

ä la pharmacopöe suisse pour les mödicaments qu'ils seront appelös
k prescrire et k preparer pour les troupes au service militaire.

L'introduction de la pharmacopöe suisse ne change d'ailleurs rien aux
röglements et ordonnances sur le service de santö actuellement en vigueur.

Berne, le 31 aoüt 1872.
Des köpis de mauvaise qualite ayant ete fournis ä l'autorite militaire d'un

canton, nous avons l'honneur de vous informer que nous les avons fait
examiner par une commission d'experts qui nous a fait k ce sujet le
rapport suivant:

« Ces köpis sont de fort mauvaise qualite ainsi que les ailes et les im-
» periales dont ils se composent.

»Non-seulement la laine et les poils de veaux ont ete seuls employes
» dans la preparation du feutre, contrairement aux prescriptions de l'art. 2
» de l'arröte federal concernant la coiffure de l'armee suisse du 20 janvier
» 1869, mais encore les köpis sont mal confectionnös. Plusieurs ailes et
» impöriales ont ete fabriquees avec des rnorceaux de cuir de mauvaise
>> qualite, collös les uns sur les autres et dans le nombre il y en a beaucoup
« qui ont etö renforcees par des couches de papier. »

Dans ces circonstances nous croyons devoir rappeler aux autorites
militaires des cantons les dispositions de l'art. 2 de l'arröte föderal ci-dessus
mentionne et de les inviter ä bien vouloir donner les ordres necessaires
pour que toutes les livraisons de köpis qui ne seraient pas parfaitement
conformes aux prescriptions du reglement soient refusees.

Le chef du Departement militaire federal, Ceresole.

On lit dans le Journal de Geneve:
« II est arrive de nouveau plusieurs accidents dans les manoeuvres d'artillerie

qui ont lieu en ce moment sur divers points de la Suisse.
» A l'öcole de Frauenfeld, par suile de la chute d'un cheval de trait, une des

pieces de la balterie n° 50, de Zürich (de 8 centimetres), a etö renversee, el
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